
 

 
 
RENNES, le 12 août 2018 

 

Glyphosate : pour une interdiction immédiate 
 

 

Ce vendredi 10 août, un jury de San Francisco a condamné le groupe pharmaceutique Bayer, devenu propriétaire de 
Monsanto. Il a reconnu que le Roundup, cet herbicide à base de glyphosate, était à l’origine du cancer incurable 
appelé lymphôme non hodgkinien (LNH) dont est victime Dewayne Johnson, jardinier. Se basant sur les documents 
internes à Monsanto et tenus secrets, le tribunal a dit que les risques liés à cet herbicide étaient connus et que 
Monsanto n'en avait pas informé ses clients.  

En tant que Collectif de soutien aux victimes des pesticides de l’Ouest, nous nous réjouissons de cette décision et 
nous sommes certains qu’elle va ouvrir la porte à beaucoup d'autres actions en justice et peser à terme sur 
l'agriculture mondiale. 

Notre association soutient des dizaines d’agriculteurs, de paysagistes, d’employés de coopératives agricoles, de 
riverains de zones d’épandages des pesticides. Ces personnes sont atteintes de cancers tel que le lymphôme non 
hodgkinien ou la maladie de Parkinson reconnues dans le régime agricole comme maladies professionnelles, mais 
aussi de cancers de la prostate, des testicules, de myélomes, de tumeurs cérébrales, qui ne sont pas encore 
reconnues. 

Aujourd’hui, toutes les études scientifiques (y compris les documents internes à Monsanto) confirment la 
dangerosité de ces pesticides sur la santé humaine, sur notre environnement et la biodiversité. Nos responsables 
politiques français et européens le savent. Continuer d’autoriser leur utilisation est criminel. Nos enfants et petits-
enfants en subiront les conséquences. Ils porteront, comme nous, un jugement sévère sur les atermoiements 
auxquels nous continuons d'assister. 

La santé de tous doit l’emporter sur les intérêts économiques de quelques-uns. 

Nous demandons l’interdiction immédiate des produits à base de glyphosate, tel le Roundup, et l’interdiction à 
terme de tous les pesticides. 

Ce choix est possible dès maintenant. Les agriculteurs qui ont opté pour un autre modèle agricole le prouvent déjà 
depuis des années. Il ne s'agit plus de produire plus, mais de produire mieux. Il ne s'agit pas en effet de remplacer 
une molécule par une autre molécule. Un autre modèle agricole permettra de concilier l'intérêt du paysan, celui du 
consommateur sans oublier l'intérêt du citoyen contribuable, qui apprécie d'apporter une contribution enfin utile à 
une politique qui nourrit et protège.  

Rappelons que le 3 novembre 2017, avec le soutien du Collectif, des victimes des pesticides ont tenu une conférence 
de presse à Rennes pour demander l’interdiction immédiate du glyphosate (voir liste des signataires victimes ci-
dessous). Ce jugement du 10 août 2018 est un grand pas dans cette voie. 

 

   Le groupe de coordination du Collectif de soutien aux victimes des pesticides de l’Ouest. 

 

 

 

 

https://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/bayer/
https://www.lemonde.fr/economie/article/2018/06/07/bayer-monsanto-un-mariage-un-enterrement-un-boulet_5310823_3234.html
https://www.lemonde.fr/economie/article/2018/06/07/bayer-monsanto-un-mariage-un-enterrement-un-boulet_5310823_3234.html


 

 

LISTE DES SIGNATAIRES DU 3 NOVEMBRE 2017 : 

 
1 ABIVEN Andrée 29 KERNILIS Epouse de André, paysan décédé 

2 BERGER Sylvie 33 BEGADAN ouvrière viticole 

3 BERTRAND Denis 35 MONTFORT SUR MEU paysan 

4 BIBEYRAN Marie Lys 33 LISTRAC-MEDOC sœur de Jean-Denis, ouvrier viticole décédé 

5 BLOINO Nathalie 56 NOYAL-MUZILLAC Epouse de Jean Michel, paysan décédé 

6 BRIGANT Pascal 22 CAVAN coopérative 

7 CHEVREL Jean Claude 35 AMANLIS coopérative 

8 CHEVREL Dany 35 AMANLIS Epouse de Jean Claude 

9 COGEN Sylvie 19 BRIVE LA GAILLARDE fille de René décédé 

10 CROCHARD Christophe 56 BEIGNON paysan 

11 DHERS Marlène 33 MOULIS EN MEDOC compagne de Philippe 

12 EVANNO Ange 56 LANGUIDIC paysan 

13 GERTSCH Pascal 22 HILLION ouvrier 

14 GOELOU Régine 22 CAVAN Compagne de Pascal 

15 GRATALOUP Sabine 38 VIENNE mère de Théo 

16 GRATALOUP Thomas 38 VIENNE père de Théo 

17 GUILLOU Laurent 22 TREGONNEAU coopérative 

18 GUILLOU Françoise 22 TREGONNEAU Epouse de Laurent 

19 GUINARD Joël 35 MONTAUBAN DE  BRETAGNE paysan 

20 JOUAULT Christian 35 NOUVOITOU paysan 

21 JUET Gwenola 35 LE RHEU Compagne de Nicolas 

22 LACOTTE Philippe 33 MOULIS EN MEDOC ouvrier viticole 

23 LE GALL Christian 29 AUDIERNE riverain 

24 LE GOFFIC Edith 22 PLOUNERIN Epouse de Gwénaël, salarié décédé 

25 LE GUYADER Claude 22 PLOUEC DU TRIEUX coopérative 

26 LEBOT Gaby 44 ST NICOLAS DE REDON espaces verts 

27 LEBOT Lucette 45 ST NICOLAS DE REDON Epouse de Gaby 

28 LEBRUN Ernest 56 ST ALLOUESTRE paysan 

29 MONTECOT Michel 53 NIAFLES coopérative 

30 MURAT Valérie 33 BORDEAUX fille de James, viticulteur décédé 

31 POULIQUEN Noel 56 GOURIN coopérative 

32 POULIQUEN Pascale 56 GOURIN Epouse de Noël 

33 POULIQUEN Raymond 56 GOURIN coopérative 

34 POULIQUEN Christiane 56 GOURIN Epouse de Raymond 

35 RAYSSIGUIER Rose 35 RENNES Compagne de Francis 

36 RICHARD Tatiana 35 LES BRULAIS Epouse de Jean Yves, paysan décédé 

37 RICHOMME Armel 35 BOURGBARRE paysan 

38 RICHOMME Brigitte 35 BOURGBARRE Epouse de Armel 

39 ROUXEL Stéphane 22 TREGONNEAU coopérative 

40 ROUXEL Bernadette 22 TREGONNEAU Epouse de Stéphane 

41 ROZE Noel 56 CARO paysan 

42 SAUVAGET Michelle 85 ST PHILBERT DE BOUAINE Epouse de Clément, paysan décédé 

43 SOURDRIL Francis 53 LAVAL espaces verts 

44 TRINITE Nicolas 35 LE RHEU coopérative 

 
 


